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Eclairage public 

Jusqu’ à présent l’éclairage public est 

éteint entre 22h et 6h30. Dans un souci 

d’économie, le conseil municipal a décidé 

de couper l’éclairage public de 21h à 6h30 

à partir du mois de janvier.  
 

 

Elections municipales partielles 

Suite à la démission de Mme Barre Idier, 

de son mandat de maire, le conseil 

municipal doit être au complet pour élire 

un nouveau maire. Or, Christophe Giscard 

et Elodie Guerlais ont démissionné en 

cours d’année. Des élections seront donc 

organisées vraisemblablement fin février. 

La préfecture n'a pas encore fixé de date. 

 

Les candidatures doivent être déposées 

en mairie entre le 5 et le 10 février. 

Pour être élu au premier tour, les 

candidats doivent obtenir 25% des voix 

des inscrits. Cela représente 140 

électeurs. 
 

Bilan véhicules électriques partagés. 
Le vélo a été très peu utilisé, à tel point 
que le dispositif d’assistance 
électrique souffre de ne pas tourner 
régulièrement. L’expérience va donc 
s’arrêter. 

La Zoé roule plus de 3000 km / mois 
(projection de 40 000 km sur 
l’année !), tous les jours, avec une 
moyenne de deux à trois 
utilisateurs chaque jour. 
 
Sur la période septembre-novembre, elle 
a été utilisée par une vingtaine 
de conducteurs, dont une dizaine l’utilise 
le plus souvent en solitaire 
plusieurs fois par semaine. 
En janvier, une rencontre entre les 
organisateurs (Sydev, Impuls’yon, 
Agglomération de La Roche sur Yon, 
Mairie du Tablier, Rendez-vous de la 
Grange) et les utilisateurs réguliers devra 
déterminer les conditions de 
la poursuite ou de l’arrêt de l’expérience." 
 
Atelier tricot 
2ème mercredi du mois de 15h à 17h 
4ème mercredi du mois de 15h à 17h 
 
Après-midi jeux 
Les 1er et 3ème mardi de chaque mois à 
14H30 salle de la grange. (mardis 3 et 17 
janvier- mardis 7 et 21 février)  
 
L’atelier couture 
Il aura lieu le 1er mercredi de 14h à 17h et 
le 3ème samedi de 9h30 à 12h du mois. 
Au mois de décembre, les couturières ont 
réalisé des trousses qui ont été données 
au Secours Populaire . 
 
Atelier Répar’action 
Chaque premier samedi du mois, de 9h à 
midi à l'Atelier (derrière la mairie). 
 
Entretien du cimetière  
Les volontaires peuvent rejoindre le 
groupe d’élus et d’habitants les jeudis 5 
janvier et 2 février à 9h au cimetière. 
Pause café- brioche offert 

LE TABLIER : INFO DES VILLAGES 

La municipalité vous  
souhaite une bonne année 
2023. Vous êtes conviés à la 
cérémonie des voeux le 
samedi 14 janvier à 10h30 
salle du foyer.  



 

 

           
Bibliothèque 
Permanences : 
lundi de 17h30 à 19h à partir du 02/01/23 
mercredi de 16h30 à 18h 
samedi de 10h30 à 12h 
Une nouvelle malle de jeux sera 
certainement proposée début 2023. 
Les livres donnés par la médiathèque 
Felix Leclerc sont mis en rayon petit à 
petit. 
 

Vers une Agglo amie des aînés  

La Roche-sur-Yon Agglomération s'inscrit 

dans une démarche ambitieuse pour 

favoriser un territoire agréable pour la vie 

des seniors et ainsi être labellisée « Ville 

amie des aînés » pour l'ensemble de 

l'agglomération en 2023. 

Pour cela, les Agglo-Yonnais sont invités 

à exprimer leurs besoins et leurs usages 

autour de la mobilité, l'alimentation, le 

logement, la santé, les loisirs, etc. Des 

priorités seront ainsi fixées pour améliorer 

le cadre de vie et adapter le territoire à 

toutes les générations. 

Participez aux ateliers de co-construction 

et venez échanger de manière ludique 

autour de la question  

 « Nous sommes tous les aînés de 

demain, que souhaitons-nous pour bien 

vieillir dans notre ville et notre agglo » ? 

Jeudi 9 février de 14 h à 17 h, salle de la 

Grange. 

Contact : Espace Entour'âge,  02 51 24 69 

81 / entourage@larochesuryon.fr 

 
 
Recyclez votre sapin de Noël ! 
 La Roche-sur-Yon Agglomération 
renouvelle son opération gratuite     
« Recyclez votre sapin naturel » afin de 
valoriser les déchets verts après les fêtes 

de Noël. Du dimanche 1er au dimanche 15 
janvier 2023, vous pourrez déposer votre 
sapin (sans sac, sans décoration ni neige 
artificielle) sous le préau de la mairie 
comme habituellement. Les sapins seront 
ensuite broyés afin d’obtenir un paillage 
qui sera utilisé pour l’entretien des 
espaces verts publics. En janvier 2022, ce 
sont plus de 3 300 sapins qui ont été 
collectés et broyés sur le territoire.  
Alors, vous aussi, en 2023, recyclez votre 
sapin ! 
 
AFTAB (Association française de 
tournage d’art sur bois) 
Venez découvrir leur technique de tournage le 
samedi 14 janvier et le samedi 11 mars 2023  
à l'atelier de 15h00 à 17h00. 
 

Campagne promotionnelle des analyses 
des eaux de puits 
Comme chaque année, vous trouverez les 

renseignements : 02 28 85 79 79 ou 
labo@vendee.fr 
 

Conseil Municipal de Jeunes 
 
Les élèves de CM de l’école St Melaine 
ont élu 4 conseillers. Un conseil Municipal 
de jeunes a pour objectif d’associer les 
jeunes à la vie de la commune afin qu'ils 
apportent leurs points de vue et leurs 
idées sur les projets actuels ou futurs de 
la commune. 

 
 

Joyeuses fêtes à tous ! 
Soyez prudents… 
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